
Dispositif 

1) L’article 55 de la directive 2004/18/CE du Parlement européen et 
du Conseil, du 31 mars 2004, relative à la coordination des 
procédures de passation des marchés publics de travaux, de four
nitures et de services, doit être interprété en ce sens qu’il exige la 
présence dans la législation nationale d’une disposition telle que 
l’article 42, paragraphe 3, de la loi n o 25/2006 relative aux 
marchés publics, dans sa version applicable à l’affaire au principal, 
qui prévoit, en substance, que, si le candidat propose un prix 
anormalement bas, le pouvoir adjudicateur lui demande par écrit 
de clarifier sa proposition de prix. Il appartient au juge national de 
vérifier, au vu de l’ensemble des pièces du dossier qui lui est 
soumis, si la demande d’éclaircissement a permis au candidat 
concerné d’expliquer à suffisance la composition de son offre. 

2) L’article 55 de la directive 2004/18 s’oppose à la position d’un 
pouvoir adjudicateur qui considérerait qu’il ne lui incombe pas de 
demander au candidat d’expliquer un prix anormalement bas. 

3) L’article 2 de la directive 2004/18 ne s’oppose pas à une disposi
tion du droit national, telle que l’article 42, paragraphe 2, de 
ladite loi n o 25/2006, selon laquelle, en substance, le pouvoir 
adjudicateur peut demander par écrit aux candidats de clarifier leur 
offre sans toutefois demander ou accepter une modification de 
l’offre. Dans l’exercice du pouvoir d’appréciation dont dispose 
ainsi le pouvoir adjudicateur, il incombe à ce dernier de traiter 
les différents candidats de manière égale et loyale, de telle sorte que 
la demande de clarification ne puisse pas apparaître, à l’issue de la 
procédure de sélection des offres et au vu du résultat de celle-ci, 
comme ayant indûment favorisé ou défavorisé le ou les candidats 
ayant fait l’objet de cette demande. 

( 1 ) JO C 72 du 05.03.2011 

Arrêt de la Cour (sixième chambre) du 29 mars 2012 — 
Commission européenne/Royaume de Suède 

(Affaire C-607/10) ( 1 ) 

(Manquement d’État — Environnement — Directive 
2008/1/CE — Prévention et réduction intégrées de la pollu
tion — Conditions d’autorisation des installations existantes 
— Obligation d’assurer l’exploitation de telles installations 

conformément aux exigences de la directive) 

(2012/C 151/14) 

Langue de procédure: le suédois 

Parties 

Partie requérante: Commission européenne (représentants: A. 
Alcover San Pedro et K. Simonsson, agents) 

Partie défenderesse: Royaume de Suède (représentant: A. Falk, 
agent) 

Objet 

Manquement d'état — Violation de l'art. 5, par. 1, de la directive 
2008/1/CE du Parlement européen et du Conseil, du 15 janvier 
2008, relative à la prévention et à la réduction intégrées de la 

pollution (JO L 24, p. 8) — Conditions d'autorisation des instal
lations existantes — Obligation d'assurer que lesdites installa
tions soient exploitées conformément aux exigences prévues 
dans la directive 

Dispositif 

1) En n’ayant pas pris les mesures nécessaires pour que les autorités 
compétentes veillent, par des autorisations délivrées conformément 
aux articles 6 et 8 de la directive 2008/1/CE du Parlement 
européen et du Conseil, du 15 janvier 2008, relative à la préven
tion et à la réduction intégrées de la pollution (version codifiée), 
ou, de manière appropriée, par le réexamen des conditions et, le cas 
échéant, leur actualisation, à ce que toutes les installations exis
tantes soient exploitées conformément aux exigences prévues aux 
articles 3, 7, 9, 10, 13, 14, sous a) et b), et 15, paragraphe 2, 
de cette directive, le Royaume de Suède a manqué aux obligations 
qui lui incombent en vertu de l’article 5, paragraphe 1, de celle-ci. 

2) Le Royaume de Suède est condamné aux dépens. 

( 1 ) JO C 89 du 19.03.2011 

Arrêt de la Cour (quatrième chambre) du 29 mars 
2012 (demande de décision préjudicielle du Verwal
tungsgericht Mainz — Allemagne) — Interseroh Scrap 
and Metal Trading GmbH/Sonderabfall-Management- 

Gesellschaft Rheinland-Pfalz mbH (SAM) 

(Affaire C-1/11) ( 1 ) 

[Environnement — Règlement (CE) n o 1013/2006 — Article 
18, paragraphes 1 et 4 — Transferts de certains déchets — 
Article 3, paragraphe 2 — Informations obligatoires — 
Identité du producteur de déchets — Non-indication par le 
négociant intermédiaire — Protection des secrets d’affaires] 

(2012/C 151/15) 

Langue de procédure: l'allemand 

Juridiction de renvoi 

Verwaltungsgericht Mainz 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Interseroh Scrap and Metal Trading GmbH 

Partie défenderesse: Sonderabfall-Management-Gesellschaft Rhein
land-Pfalz mbH (SAM) 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — Verwaltungsgericht Mainz 
— Interprétation de l'art. 18, par. 1 et 4, du règlement (CE) 
n o 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil, du 14 juin 
2006, concernant les transferts de déchets (JO L 190, p. 1) — 
Document figurant à l'annexe VII dudit règlement et contenant 
les informations accompagnant les transferts de certains déchets 
— Droit de l'intermédiaire de ne pas indiquer dans ce document 
l'identité des producteurs de déchets afin de protéger sa clientèle 
à l'égard de l'acheteur
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